
           
           
    Annexe 1 :      

         
 DESCRIPTIF du STANDARD de l’Âne GRAND NOIR du BERRY 
 
 
 
 

 
 

• ROBE : Robe de couleur noire à noir pangaré, sans bande cruciale, ni raie de mulet, ni 
zébrure aux membres. 

 
• VENTRE : Ventre gris blanc, incluant l’ars, l’aine et l’intérieur des cuisses. 

 
• QUEUE : Identique à la robe. 

 
• TAILLE à Trois ans : mesurée au garrot 
Mâle : 
Minimum 1,35m (une tolérance de -2cm peut être admise en cas de caractères exceptionnels du sujet) 
Maximum 1,45m (une tolérance de +2cm peut être admise en cas de caractères exceptionnels du sujet) 
Femelle : 
Minimum 1,30m (une tolérance de -2cm peut être admise en cas de caractères exceptionnels du sujet) 
Maximum 1,40m (une tolérance de +2cm peut être admise en cas de caractères exceptionnels du sujet) 
 

• TÊTE : Chanfrein rectiligne, tête bien attachée sur l’encolure, expressive, aux oreilles de 
bonnes dimensions (la moitié de la longueur faciale), bien ouvertes, sans échancrure à la pointe. 

 
• OREILLES : Sans poils longs, devant faire la moitié de la longueur faciale, bien orientées. 
 
• BOUT DU NEZ : Gris-blanc, pouvant s’étendre jusqu’à mi-chanfrein, parfois cerné de roux. 
 
• OEIL :  Vif, portant lunettes, gris-blanc, parfois cerné de roux, arcades bien marquées. 

 
• ENCOLURE : Forte, longue et bien greffée. 

 
• POITRAIL : Ouvert. 

 
• DOS : Droit, rein court et fort. 

 
• ARRIERE-MAIN : Ronde, musclée. 

 
• MEMBRES : Solides, en rapport avec la masse. Bons aplombs au tableau et en mouvement. 

 
• SILHOUETTE : Ensemble harmonieux, aux formes liées. 

 
 

Défauts rédhibitoires : Bande cruciale, raie de mulet, zébrure(s) aux membres, taille. 


